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ART SUISSE 15

JTciczcZf.' Die Sektion hat ihren Vorstand
von drei auf fünf Mitglieder erhöht und sidi
wie folgt konstituiert: Milo Martin, Präsident;
Mermoud, Aktuar; Martin-Couvet, Kassier;
Epitaux und Payer, Beisitzer.

ZZzn'cZi/ Die Sektion Zürich hat in der
März-Sitzung ihren Vorstand neu bestellt,
Es wurden die bisherigen Mitglieder bestätigt.

für den verstorbenen Julius Sdiwyzer wurde
Ritzmann gewählt. Die Ämter wurden fol-
gendermaßen verteilt : Righini, Präsident ;

Hügin, Vizepräsident; Holzmann, Aktuar;
Meier Jakob, Kassier; Ritzmann, Protokoll-
führer und Korrespondent der Zeitung. (Wir
empfehlen dies letztere Beispiel den andern
Sektionen zur Nachahmung!)

ATcro/ogtV.
Nous allons apprendre la triste nouvelle, qu'après les collègues Albert Trachsel et Jules

Schwyzer aussi les collègues Oscar Be/i/icr, sculpteur, membre de la section de Berne et
Edouard FaZZrZ, peintre, membre de la section de Genève, ont été atteints par le même
destin sinistre. Tous les deux ont été arrachés par la mort d'une vie riche de travail, dans
la fleur de leurs ans. Nous regrettons que le manque d'espace nous ne permet pas de rentrer
aujourd'hui clans les détails biographiques, mais nous voulons exprimer à cette occasion au
moins le sentiment de compassion à cause de la perte dont souffre notre Société par le décès

de ces deux collègues. Nous espérons de pouvoir donner des articles plus extensifs non seule»

ment sur Albert Trachsel et Jules Schwyzer, mais aussi sur les deux collègues, qui méritent
tous nos respects.

/>o/Z,s efflittotr c7 cciztat/w.

Toujours de nouveau nous apprenons des cas, qui démontrent qu'il y a encore grand
nombre d'éditeurs, qui en se méfiant de la loi abusent plus ou moins gravement du droit
d'auteur en reproduisant dans leurs journaux et périodiques des oeuvres d'art sans per-
mission explicite des artistes, ou qu'ils prêtent les clidiés ou qu'ils les vendent même. C'est
dans les intérêts de tous les membres de notre société que nous vous prions de nous
communiquer aussitôt que possible de telles fautes contre la loi, pour que nous puissions,
le cas échéant, ménager les démardtes juridiques pour faire cesser complètement ces incon-
vénients, qui actuellement semblent d'être très fréquents.

Co777/mfmazf/o/z<* é/zz Co/mYt? cctT/yz/.
ZVoZrr LxpaszVzVzzz aura lieu en novembre

clans le Kunsthaus à Zurich. Nous attirons
l'attention de nos collègues spécialement sur
la section d'art décoratif et nous prions nos
membres actifs de vouloir réserver leurs meil-
leurs oeuvres à cette manifestation. Ils trou-
veront ci-joint le bulletin d'adhésion provisoire.

CVw;cozzr,spoz/r ezzZcZes c/r ZrZfres. Le résultat
de ce concours a été tellement pauvre, que
l'on a du résigner à la distribution de primes.
C'était une expérience, dont nous nous gar-
derons pour le futur. Cependant le Comité
central a décidé de verser la somme prévue
de frs. 300.- à titre de dédommagement.

./zzz'ùcozz.szzZtz'. Nous rappelons à la mé-
moire de nos membres qu'en la personne de

M. le Dr. R. Jagmetti, avocat, Tödistraße 7,

Zurich 2, un jurisconsulte pour les questions
juridiques de l'art est gratuitement à leur
disposition.

La Co/z/édéraZzozz poizr Z'ctrZ z/CJüS. Nous
puisons dans un aperçu, concernant les ef-
forts de la confédération pour l'avancement
de l'art, les rapports suivants :

1. Bourses : 6 peintres (2000-
2500), 1 graphique (1500), 6

sculpteurs (1500-3000)
2. XVIII iènie Expos, nationale à

Zurich (frs. 84,280 de ventes)
3. Achats de la Confédération à

l'expos. nationale
Adiats de la Confédération à

l'expos. „Safïa"
4. Pour le „Turnus"
5. Pour 4 tableaux décoratifs au

Bundeshaus
6. Subvention à 4 artistes pour 4

tableaux à l'Ecole Pol..
7. Montant de la donation

Strohl-Fern
report

frs. 30,000

frs. 18,000

frs. 38,280

frs.
frs.

5,680
12,000

frs. 10,000

frs. 4,000

frs. 20,000
frs. 137,960
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